
Motion déposée par Michel GIRASCHI
au nom du groupe Corsica Libera 

Objet : Mise en place d’une autre voie au concours à destination des contractuels du grand plan 
de formation.

CONSIDERANT le grand plan de formation et l’objectif de former les enseignants déjà titu-
laires au bilinguisme,

CONSIDERANT que pour la formation des enseignants titulaires, le plan repose sur le prin-
cipe d’un remplacement de ces titulaires sur une période de huit semaines,

CONSIDERANT la création à cet effet d’une brigade de remplacement,

CONSIDERANT que les contractuels de cette brigade sont appelés à se déplacer dans 
toute la Corse, souvent très loin de leur domicile,

CONSIDERANT que les enseignants de cette brigade ont vocation à préparer le concours 
de recrutement des professeurs des écoles (CRPE) bilingue,

CONSIDERANT que les enseignants de cette brigade ont acquis une expérience profes-
sionnelle et pédagogique pluridisciplinaire certaine,

CONSIDERANT d’une part les difficultés que ces enseignants rencontrent dans la prépa-
ration de ce concours de par leur mobilité permanente sur l’ensemble du territoire de la 
Corse, et d’autre part, qu’il n’est pas question de léser les étudiants préparant leur concours 
au sein l’ESPE en diminuant le nombre de professeurs reçu au concours,

L’ASSEMBLEE DE CORSE

DEMANDE la mise en place d’une autre voie de recrutement valorisant leurs acquis profes-
sionnels et tenant compte des contraintes que rencontrent les enseignants contractuels de 
la brigade du Grand Plan de Formation de la Langue Corse (GPFLC).
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